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Ce formulaire concerne la note d’intention relative à l’appel à projet « Optimisation 
d’ouvrages existants dans un enjeu d’amélioration de la gestion de l’eau ». Celui-
ci porte sur les opérations de mise en sécurité, pour des ouvrages multi usages 
pouvant, par la réalimentation de cours d’eau, contribuer à la sécurisation des 
prélèvements et du débit des rivières au sein des bassins versants en déséquilibre 
quantitatif.

Cette note d’intention doit être adressée à l’Agence avant le 1er juillet 2021.
S’il est donné une suite favorable à votre projet après examen par le comité de 
sélection de l’AAP, vous recevrez un courrier vous invitant à présenter une demande 
d’aide conformément au formulaire dédié.
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Tout document complémentaire peut être ajouté en annexe.

L’Agence se réserve le droit de demander toute pièce complémentaire nécessaire à la compréhension du projet.

Dossier à retourner à :
Agence de l’Eau Adour-Garonne
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